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Conformément aux dispositions de l'article 24, § 1 de la loi du 19 décembre

2008 relative à t'eau, il est porté à la connaissance du public que Monsieur

Mathis Bohnenberger vient de demander ta modification de l'autorisation EAU-
AUT-22-0293-M25.1 concernant la gestion des eaux dans le cadre de la

construction et de t'exptoitation d'un site agricole à Bech, Leckebierg.

Bech, le 16 mars 2026

Pour le collège des bourgmestre et échevins

Le bourgmestre le secrétaire

(MaxPesch) (Alain Kring)
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